
 
 

Avec cette intervention je tiens à m’exprimer sur les 
monuments et les musées de Sainte Sophie et de la Chora qui 
sont inscrits sur la liste du patrimoine mondial de l’UNESCO, 
depuis 1985 en raison de leur valeur universelle exceptionnelle. 
Depuis 1935, les monuments fonctionnaient comme des 
musées.  
 
Ces deux monuments reflétaient la rencontre de l’Europe et de 
l’Asie au cours de plusieurs siècles et avec ces récentes 
conversions constituent une alternation de l’utilisation d’un 
monument du Patrimoine Mondial.  
 
Chypre est convaincue que tous les monuments et les sites avec 
une valeur universelle exceptionnelle doivent être respecté, 
conservé, protégé au profit de présentes et de futures 
générations. Chypre est particulièrement sensible à ce point à 
cause de ses propres expériences tragiques.  

De plus, nous regrettons profondément la modification par la 
Turquie du statut, de l’identité et de l’usage du musée de Sainte 
Sophie à celui d’une mosquée qui constitue une perte collective. 
Toutes ces modifications des ces monuments constituent 
également une violation de la Convention de 1972.  

Chypre est convaincue que la protection de Sainte Sophie et de 
la Chora sont très précieuses parce qu’elles sont un symbole 
multi religieux. En tant que monuments du Patrimoine Mondial, 
Sainte Sophie et Chora devraient être comme symboles de 
respect.  


